
ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION 

Les présentes Condi.ons Générales de Vente (dites « CGV ») s’appliquent, sans restric.on ni réserve 
à l’u.lisa.on des services suivants : 

• Es.ma.on du véhicule ; 
• Exper.se du véhicule ; 
• Vente aux enchères du Véhicule ; 

Tels que proposés par VPAuto aux clients non professionnels de l’automobile (« Le Client ») sur  
hJps://www.vendresonauto.com. 

Ces CGV sont accessibles à tout moment à l’adresse hJps://vendresonauto.com/cgv/
vendresonauto.pdf 

Le Client : 

• Est tenu de prendre connaissance des CGV avant tout u.lisa.on des services ; 
• Est seul responsable du choix d’u.liser un service ; 
• Accepte sans restric.on ni réserve les CGV par son u.lisa.on d’un service. 

Les Services présentés sur le site hJps://www.vendresonauto.com sont proposés pour : 

• Territoire : France Métropolitaine 
• Client : Personne âgée de plus de 18 ans, propriétaire du véhicule et .tulaire de la carte grise 

depuis plus de 6 mois (sauf en cas d’acquisi.on du véhicule par rachat de leasing) ; 
• Véhicule : Véhicule roulant, immatriculé en France depuis plus de 12 mois, non gagé. 

ARTICLE 2 – ESTIMATION DU VEHICULE 

1. : Saisie des données du véhicule 

Le Client saisit les informa.ons techniques standards de son véhicule : 

• Type (Véhicule par.culier / Véhicule u.litaire) ; 
• Marque ; 
• Année ; 
• Modèle ; 
• Energie ; 
• Boîte de vitesses ; 
• Carrosserie ; 
• Nombre de portes. 

Sur la base de ces informa.ons, le Client choisit la version du véhicule parmi les choix disponibles 
dans la base de données de hJps://www.vendresonauto.com. 

Si le véhicule du Client n’est pas disponible dans la base, le Client a la possibilité de signaler ceJe 
absence afin que la base de données soit complétée, sans avoir à partager de données 
personnelles.  

Le client saisit ensuite les informa.ons techniques spécifiques de son véhicule : 
• Confirma.on que le véhicule est immatriculé en France 
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• Kilométrage 
• Date de mise en circula.on 
• Couleur extérieure 
• Op.ons du véhicule 

Enfin, le client saisit les informa.ons qualita.ves de son véhicule : 

• Présence de jus.fica.fs d’entre.en 
• Confirma.on que le véhicule est un véhicule roulant 
• Etat es.mé de la carrosserie 
• Etat mécanique es.mé 

Pour des véhicules rares ou non référencés dans la base de données de vendresonauto.com, ou 
encore pour des véhicules ayant un mauvais état es.mé de la carrosserie ou de la mécanique, les 
éléments complémentaires suivants sont demandés : 

• Photo ¾ avant 
• Photo ¾ arrière 
• Photo du Tableau de Bord avec le contact mis 
• Précisions rela.ves au Tableau de Bord 
• Précisions rela.ves au Moteur 
• Précisions rela.ves à la Boîte de Vitesse 
• Précisions rela.ves à la présence d’autres défauts 

Arrivé à la fin de parcours, le client saisit son adresse email pour recevoir son es.ma.on, et confirme :  

• Avoir lu et accepté les CGV. 
• Avoir lu et accepté la poli.que de confiden.alité. (voir Ar.cle 8 – DONNEES 

PERSONNELLES / POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE) 
• Accepter de recevoir par email l’es.ma.on «Vente aux enchères » de son véhicule. 

Le client a également la possibilité de laisser ses coordonnées téléphoniques pour être rappelé par le 
Service Rela.on Client. 

2. : ObtenJon de l’ esJmaJon 

Le client reçoit un email contenant l’es.ma.on « Vente aux enchères » pour son véhicule : 

Une exper.se du véhicule confirmant les informa.ons et état du véhicule transformera ceJe 
es.ma.on en offre engageante. 

La prise de rendez-vous pour l’exper.se du véhicule doit impéra.vement être faite dans les 15 
(quinze) jours calendaires suivant l’envoi des es.ma.ons au Client. 

ARTICLE 3 – EXPERTISE DU VEHICULE 

1. : But de l’experJse du véhicule 

L’exper.se a pour but de valider les      informa.ons transmises lors de l’« Es.ma.on du véhicule », 
et transformer les es.ma.ons en offres engageantes pour VPAuto. 

CeJe exper.se doit être effectuée dans les 5 (cinq) jours calendaires suivant la date de prise de 
rendez-vous. 

En cas de non valida.on de ces informa.ons, une nouvelle es.ma.on sera effectuée sur la base des 
informa.ons remontées par l’exper.se, et sera une offre engageante pour VPAuto. 

2. : Coût d’expertise du véhicule 



Le coût de l’ exper.se est avancé par VPAuto et est porté à la charge du Client si ce dernier choisit 
de décliner l’ offre engageante de VPAuto. 

Le coût de l’exper.se est de 250 € HT (Deux Cent Cinquante Euros Hors Taxes). 

Dans ce cas, le Client se verrait remeJre le rapport d’exper.se ainsi que l’ensemble des photos prises 
au cours de celle-ci. 

3. : Prise de rendez-vous d’expertise du véhicule 

Le Client saisit les informa.ons rela.ves au rendez-vous souhaité : 

• Nom du lieu de rendez-vous (Domicile, Travail, Autre) ; 
• Adresse ; 
• Code postal ; 
• Ville ; 
• Date ; 
• Heure. 

o Temps es.mé pour une visite : 45 (quarante-cinq) minutes. 

Le Client saisit ensuite les informa.ons personnelles suivantes, permeJant à VPAuto de traiter son 
dossier : 

• Confirma.on que le Client est le propriétaire du véhicule ainsi que le .tulaire de la carte 
grise ; 

• Nom ; 
• Prénom ; 
• Adresse Email ; 
• Adresse ; 
• Indica.on si l’adresse de rendez-vous est l’adresse de la carte grise ; 
• Code postal ; 
• Ville ; 
• Téléphone mobile ; 
• Immatricula.on du véhicule. 

Le Client transmet également une copie électronique : 

• De la carte grise du véhicule ; 
• De son RIB ; 
• Dans le cas d’un rachat de leasing, la facture de cession établie par le Leaser. 

Le Client confirme l’exac.tude des informa.ons fournies et autorise VPAuto à les u.liser pour 
obtenir le rapport HistoVec et le cer.ficat de situa.on administra.ve (« CSA ») de son véhicule. 

Le Client confirme avoir lu et accepté les CGV. 

Le Client confirme avoir lu et accepté la poli.que de confiden.alité. (voir Ar.cle 8 – DONNEES 
PERSONNELLES / POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE) 

L’équipe de VPAuto organise le rendez-vous avec l’expert et envoie la confirma.on au Client par 
email. 

En cas d’anomalie iden.fiée sur le rapport HistoVec ou sur le CSA, VPAuto se réserve le droit 
d’annuler la prise de rendez-vous et de ne pas poursuivre le processus d’exper.se du véhicule. 

4.  : Annulation du rendez-vous d’expertise 

Le Client peut annuler sans frais son rendez-vous d’exper.se en respectant un préavis de 48    
(quarante-huit) heures. 



En cas d’annula.on ne respectant pas ce préavis, ou si le Client n’honore pas le rendez-vous, il sera 
redevable du montant de l’exper.se, dans les condi.ons définies en sec.on 4.3 des présentes CGV. 

5.  : Préparation pour le rendez-vous d’expertise du véhicule 

Afin que l’interven.on de l’expert se déroule dans des condi.ons op.males, et dans le but de 
faciliter la vente, le Client prépare au mieux son véhicule. A ceJe fin, il fait les efforts nécessaires 
pour : 

• NeJoyer l’intérieur et l’extérieur de son véhicule pour la prise de photos ; 
• Re.rer tout accessoire non mis en vente avec le véhicule  

Documenta.on à transmeJre à l’expert : 
• Obligatoire : 

o Cer.ficat d’immatricula.on / Carte Grise ; 
o Copie d’une pièce d’iden.té en cours de validité ; 

▪ L’original devra être présenté à l’expert 
o Clefs du véhicule et tout jeu de clefs supplémentaire existant 

• Si disponible : 
o Facture d’achat ; 
o Carnet d’entre.en ; 
o Factures d’entre.ens ; 
o Ecrous an.-vol (si le véhicule en est équipé). 
o Manuel d’u.lisa.on ; 

6. : Responsabilité du Clients 

Le Client-engage sa responsabilité sur l’état du bien qu’il vend et s’engage à ne dissimuler aucune 
informa.on suscep.ble d’induire en erreur un acquéreur. 

Le Client doit déclarer : 

• Tout accident qu’aurait pu subir le véhicule ; 
• Toute anomalie de fonc.onnement mécanique, électrique, ou électronique dont il a 

connaissance ; 
• Si le véhicule est issu d’un achat hors de France, la provenance du véhicule (pays d’origine). 

Le Client reconnaît être le propriétaire du véhicule et posséder un cer.ficat d’immatricula.on valide, 
à son nom depuis au moins 6 (six) mois. 

7. : Déroulé de l’expertise du véhicule 

Le Client doit être obligatoirement présent ou dûment représenté durant l’interven.on de 
l’expert, et lui remeJre la documenta.on demandée. 

L’expert procède à : 

• L’examen du véhicule : exper.se technique et esthé.que, ainsi qu’un essai rou.er ; 
• La prise de vues du véhicule ; 
• La vérifica.on des informa.ons données par le Client-Vendeur à VPAUTO (iden.té, cer.ficat 

d’immatricula.on, situa.on administra.ve). 

8. : Conclusion de l’expertise du véhicule 

Les éléments collectés sont transmis à VPAuto, qui : 

• En cas de concordance entre les données de l’es.ma.on et de l’exper.se, confirme le 
montant de l’ es.ma.on et s’engage à l’ honorer, si l’ offre est acceptée par le Client. 



• En cas de divergence entre les données de l’es.ma.on et de l’exper.se, révise son es.ma.on, 
et s’engage à honorer le nouveau montant ainsi obtenu, si l’ offre est acceptée par le Client. 

ARTICLE 4 – APRES L’EXPERTISE DU VEHICULE 

1.  : Si le Client accepte l’offre « Vente aux enchères » 

• Le Client signe le mandat de vente ; 
• Le Client remet à l’expert la documentation et les éléments listés dans la section « 4.5 

Préparation pour le rendez-vous d’expertise du véhicule » des présentes CGV ; 
• L’expert prend le véhicule en charge, et repart avec celui-ci. 

2.  : Si le Client refuse l’ offre engageante 

• Le coût de l’expertise (250 € HT) est dû par le client; 
• Ce coût devra être payé dans les 48 heures suivant la conclusion de l’expertise ; 
• A réception du plein paiement, le Client recevra une copie du rapport d’expertise ainsi que 

l’ensemble des photos prises au cours de celle-ci ; 
• En cas de retard de paiement, seront facturés une indemnité forfaitaire pour frais de 

recouvrement de 40 € ainsi que des pénalités de retard d’ un montant égal à trois fois le taux 
d’intérêt légal. 

ARTICLE 5 – VENTE AUX ENCHERES DU VEHICULE 

1.  : Partenaire et modalités de prise en charge 

Si le Client a accepté l’ offre de « Vente aux Enchères du Véhicule », le mandat de vente est 
adressé à la société VPAuto : 

VPAUTO SAS 
Ventes Volontaires de Véhicules aux Enchères Publiques - Agrément : 2002.190 

277 Rue de Kerpont. ZI de Kerpont. 56855 CAUDAN Cedex 
Tél : 02.97.76.62.00 - Fax : 02.97.81.37.60 

Société par ac.ons simplifiée, au capital social de 2 000 000 € 
Immatriculée au RCS de Lorient sous le numéro B 442 496 170 

N° Intracommunautaire : FR66442496170 

VPAuto s’engage à meJre le véhicule en vente aux enchères aux condi.ons  suivantes : 

• Le montant accepté devient le « Prix de Réserve » du véhicule. 
• A compter de la signature du mandat de vente, VPauto organisera le passage du véhicule sur 

au moins 3 (trois) sessions de vente dans les 15 (quinze) jours suivant l’exper.se. 
• Les sessions de vente pourront être physique ou électronique. 
• Le prix de vente indiqué notamment sur le site correspond au prix d’adjudica.on majoré des 

frais à la charge de l’acheteur. 
• VPAuto versera au Client le prix d’adjudica.on, qui ne pourra être inférieur au prix de 

réserve. 

2.  : Conditions de paiement 

VPAuto SAS procèdera au paiement par virement, exclusivement sur le compte bancaire au nom 
du client, sous 48 heures après l’adjudica.on du véhicule (délais interbancaires généralement 
constatés). 



3.  : Rétractation 

La signature du mandat de vente entraîne l’engagement irrémédiable du Client pour 3 (trois) 
sessions de vente. Si le véhicule n’a pas été adjugé suite à ces 3 (trois) sessions de vente, le Client 
pourra meJre un terme au mandat de vente. 

Il pourra alors récupérer le véhicule à ses frais auprès de VPAuto, dans un délai de 7 (sept) jours 
suivants le terme du mandat de vente. 

ARTICLE 7 – DONNEES PERSONNELLES / POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE 

La collecte et le traitement de données personnelles sont effectués en conformité avec notre 
Poli.que de Confiden.alité, consultable à l’adresse hJps://vendresonauto.com/poli.que-de- 
confiden.alite-vendresonauto. 

ARTICLE 8 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le contenu du site hJps://www.vendresonauto.com est la propriété de VPAuto et de ses 
partenaires, et est protégé par les lois françaises et interna.onales rela.ves à la propriété 
intellectuelle. 

Toute reproduc.on totale ou par.elle de ce contenu est strictement interdite et est suscep.ble de 
cons.tuer un délit de contrefaçon. 

ARTICLE 9 – DROIT APPLICABLE – LANGUE 

Les présentes CGV et les opéra.ons qui en découlent sont régies et soumises au droit français.  

Les présentes CGV sont rédigées en langue française. 

En cas de traduc.on, seul le texte français fera foi en cas de li.ge. 

ARTICLE 10 – LITIGES 

Pour toute réclama.on, merci de contacter le service clientèle au +33 2 97 76 62 00 

Le Client est informé qu’il peut en tout état de cause recourir à une média.on conven.onnelle, 
auprès des instances de média.on sectorielles existantes ou à tout mode alterna.f de règlement 
des différends (concilia.on, par exemple) en cas de contesta.on. 

Le Client est également informé qu’il peut également recourir à la plateforme de Règlement en Ligne 
des Li.ges (RLL) : hJps://webgate.ec.europa.eu/odr/main/index.cfm?event=main.home.show 
Tous les li.ges auxquels les opéra.ons d’achat et de vente conclues en applica.on des présentes 
CGV et qui n’auraient pas fait l’objet d’un règlement amiable entre le vendeur ou par média.on, 
seront soumis aux tribunaux compétents dans les condi.ons de droit commun.
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